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CAIN 
• t e l d'aplomb dans son large 

1 de velours, les reins serres dans la triple 
Huât»tu de s a ossature ronge, Corneilles 
posait les paves sur le sable et d'un coup 
M e s l i s t a i les enfonçait régulièrement 
dans le sol. La chaleur était lourde, pas 
un soirfne ne venait gonfler la chemise qui 
défendait sa peau bise contre les ardeurs 
du soleil. Souvent U enlevait son chapeau 
de paille aux large* bords et épongeait 
son front ruisselant, puis i l continuait son 
travail, impassible, «ans ua murmure. 

L'Inspecteur des travaux venait de par
tir à grande allure ; quand sa bicyclette 
n e lot plus qu'un point à l'horizon, l'un 
des paveurs s'écria : 

— Camarades, y a du bon, en se pres
sant un peu on pourra boire... Tu entends 
Cornai", es 

Celui-ci regarda l'homme qui lui par
lait, un petit roux à la mine fatiguée d'al
coolique et, sans répondre, il montra la 
• • • • M i l s H i n i l i s i l e ta» de pt qro* 
attendaient d'y être enchâssées, puis i l s e 
remit À la besogne. 

L'autre alors, appuyé sur «on outil, in
sista goguenard : « Allons, vieux, ne gâte 
pas le métier. Me parole, ce nJssMÉVla tra
vaille comme ci c'était pour lui f f l ^ _ 

— La paix, Moufflard, dit « s ^ B l ' o u -
«vrier, ai je fais bien mon o w r a g s ^ e ne 
'ferai pas le tien et au point où tu en es, 
tu pourrais te presser au lieu d'aller boire. 

Avec une flamme dans le regard, le petit 
«oux '*•""»«"*'• : « Combien partes tu que 
•l'aurai fini avant toi T » 

Mais le flegmatique Cornailles se con
tenta de hausser les épaules. 

— Je vais te donner une leçon, annonça 
Moufflard, regarde-moi taire pour uns 
lois, espèce de naïf. 

— Ne (sis pas la bête, insinua Cornailles 
amicalement, finis le travail proprement, 
Jeu « s payé pour ça. 

— Ben ! Parlons-en de la paie ! Quand 
mn a retiré sa boisson, qu'est-ce qu'il en 
«este T... Allons t Ouste I 

Et l es pierres tombaient, lancées d'une 
main impatiente, sans aucun souci de 
leur équilibre. Encore une fois, Cornailles 
intervint : « Ce n'est pas de l'ouvrage, tu 
voles ton argent. Tasse autrement que ça ; 
au premier passage d'une voiture un peu 
lourde, un trou se formera... » 

— Ce que je ro'ert f... par exemple ; bibi 
n'a pas de voiture, que ceux qui en ont se 
débrouillant. 

— Il ne faut pae penser qu'à toi, Mouf 
flard, si un accident arrivait, tu en serais 
.responsable. 

Le paveur plissa les lèvres et fit enten
d r e un long sifflement, puis il répliqua 
d'un ton suraigu : • R e s p o n s a b l e t... Oh ! 
'la ! là !... Je l'écoute, mon chéri !... 

Toujours sifflotant, il continua .«on sa
botage. Quand il eut placé au petit bon
heur ses pavés, il répandit à leur surface 
u n s couche de sable et, moqueur, inter
pellant à nouveau son compagnon : « l'ne 
demi-heure gagnée pour l'apéro ; bien ma
lin celui qui verra une différence entre ton 
travail et le mien, grand béta. Rendez 
-%ous au << Damier », quand tu auras fini 
de fignoler ta rue... » 

Cornailles, toujours calme dans sa force 
Athlétique, hocha la tète et dit sybillin : 
« Va, garçon, il n'est pas soir pour de
main ». Et san* .s inquiéter s'il restait le 
dernier è l'ouvrage il l'acheva avec au
tant de soin qu'il avait commencé. Son 
travail terminé il enleva le piquet qui in
terdisait le passage aux voiture*, alla 
Sjcheter un cornet de pommes de terre fri
tes et rejoignit ses compagnons au caba
ret indiqué. 

Le diapason de la conversation y était 
très monte ; Moufflard clamait que s'il n'y 
avait pas tant de riches qui roulaient en 
auto, il ne faudrait p;i< être tout le temps 
A se tuer u réparer les routes, et que si M 
«vait du co>ur on leur ferait plisser le 
goût de se balladcr en écrasant les gens 
et en empestant l'air. 

Sans doute le paveur n'assit pas que 
approbations, • erta^us devaient peu-

n'avaient pas besoin 
parleur aurait au du 

mal à vives de son métier ; mais personne 
ne le lui dit, tant est grand le prestige de 
ceux qui parlant haut et ferme. Cornailles 
lui-môme, si ferré qu'il fût dans ses prin
cipes d'honnêteté professionnelle, n e se 
risquait jamais A les défendre, il sentait 
vaguement que ce serait trahir s a cause, 
tant son caractère taciturne le rendait peu 
propre à la discussion. C'était pitié ds voir 
combien ce brave homme avait peu d'm-
fluence malgré les exemples de probité 
qu'il donnait... 

Les tournées de chopes se succédant, 
Moufflard continua par un appel haineux 
è l'égalité et à la liberté ; mais je ne ré
ponds pas que si on avait usé de cette der
nière pour le contredire, la fraternité ne 
s'en fût pas trouvée très mai. On. y son
geait de moins en moins. Les paroles veni
meuses du paveur allaient éveiller dans le 
cœur de ceux qui (écoutaient, tous les fer
ments de révolte et d'envie que font naître 
les difficultés de l'existence chez ceux qui ; 
ne croient pae aux compensations de l'au
tre monde. Les poings ponctuaient les 
phrases de l'orateur. 

Inquiet, le cabaretier se demandait com- ' 
ment se débarrasser de Moufflard, quand I 
une agitation inaccoutumés se manifesta [ 
dans la rus. 

— Un malheur, sans doute, dit-il tout ! 
h a u t 

Les consommateurs éveillés de leurs son- ' 
gos malsains se précipitèrent derrière lui • 
dans la rue. 

— Quoi, quoi, c'est pas tout ça, cria 
Moufflard, une tournée ! Vous êtes ici pour 
servir... Sont-Us bêtes, qu'est-ce que ça 
peut leur fiche, ce qui se passe dehors. 

Cependant, comme personne ne reve
nait, il se leva, s'étira d'un pas chancelant, 
se dirigea à son tour vers la sortie. Ma
chinalement i l suivit la foule ; son cerveau 
embrumé par l'ivresse ne lui donnait 
qu'une demi-conscience de ses actes, et t e 
fut ainsi qu'il arriva sur le lieu de son 
dernier travail. 

D'abord, on ne voyait rien qu'une haute 
voiture de livraison dominant un rassem
blement d'où partaient des exclamations ! 
ds surprise et de pitié. 

— En voilA du chichi, murmuro-t-ii d'une I 
vtffx pâteuse ; qu'est-ce qu'on brsss-? M-
dedans ? 

Avec l'indulgence niaise que certains 
professent pour les ivrognes, on s'empressa 
de lui donner des explications. 

— On cocher-livreur vient d'avoir la 
poitrine écrasée par la roue de sa voiture... 
Peut-être dormait-il ? Un trou s'est pro
duit dans la chaussée, provoquant un choc 
brusque qui l'a fait tomber de son siège... 
Ces* un grand malheur. 

Hébété par la boisson, Moufflard ne com
prit qu'à moitié es qu'on lui disait, il joua 
des coudes pour avancer. 

— Je veux voir aussi, que diable 1 Eh I 

Cornailles I cria-t-il, apercevant le paveur. 
Celui-ci, la figure bouleversée, bouscula 

quelques range de spectateurs pour re
monter ver» lui. 

— Va-t-en ! fui intiroa-t-U tout bas. 
Mais avec l'obstination de l'ivresse l'au

tre se débattit contre son camarade : 
« Laisse-moi aller voir ou je cogne ». 

On s'écarta et les deux hommes arrivè
rent é. l'endroit même du sinistre. Tout 
était resté en état, on attendait le com
missaire de police. Moufflard vit comme 
à travers un nuage une roue dé devant 
du chariot enfoncée dans le sol et des 
pavés basculés tâchés de sang : les paves 
mêmes que tantôt il avait jetés sous le sa
ble sans s'assurer de leur équilibre 1... 

— Une veuve de plus et cinq petits or
phelins sans pain, dit à coté de lui un 
homme informé ; ce cocher est du voisi
nage, son patron vient de le reconnaître 
dans la pharmacie où on l'a transporté. 

— L'enquête dira à qui incombe la res
ponsabilité de l'accident, fit un autre, c'est 
un véritable sabotage. 

Un troisième remarqua : • Etonnez-vous-
en, U n'y a plus de conscience ». 

— Si peu de personnes croient encore 
que Dieu les juge à chaque instant, Mon
sieur, osa dire uns dame. 

— O s a * sera jamais trop sévère pour 
ces actes-la, Madame, la sécurité de la so
ciété en dépend... Dans tout saboteur U y a 
un assassin en germe. 

Moufflard, cinglé au visage par ces phra
ses vengeresses eu fut complètement dé
grisé. Qu'étaient devenues les paroles mo- i 
queuses par lesquelles il légitimait tan- i 
tôt ses malfaçons ? . . Toutes ses théories 
venaient échouer là, dans ce sang que le 
sable jeté par sa main homicide buvait j 
comme à regret. 

Sa révolte contre la loi du travail qui pe
sait sur sa vie, : contre l'autorité du pa- | 
tron qui l'employait, sa révolte misérable : 
n'avait abouti qu'à tuer un homme qui I 
gagnait, comme lui, péniblement le pain i 
de sa famille, à faire six malheureux ! • 

Livide et muet d'horreur, le saboteur I 
restait rivé au sol par cette fascination ! 
étrange qui attire les criminels sur les j 
lieux de leur forfait... Soudain, un remous 
se produisit dans la foule ~ <r La polies f* 
inurmura-t-on ». 

A ces mots une terreur folle saisit Mouf
flard ; si son compagnon ne lui eût saisi 
le bras pour l'empêcher de se signaler à 
l'attention, il eût renversé tout le monde 
pour s'échapper. Puis ses jambes se dé
robèrent et ce fut une loque humaine que 
Cornailles ramena au logis... 

Que l'enquête prouve ou non sa respon
sabilité, même si la justice des hommes 
ne le punit pas ; le Moufflard de demain 
ne sera plus le Moufflard d'hier ; toujours 
il sentira sur son front le signe de Caln ! . . 

Jehan D'EsmfiEi.t.Es. 

lie JYCoiide du Jravail 
Profession et religion 
Pourquoi introduire une question con

fessionnelle de catholicisme ou de protes
tantisme dans le question économique et 
sociale des syndicats ouvriers ? 

Nous répondons que loin d'être purement 
économique, la question du contrat de tra
vail, objet capital de l'activité des syndi
cats professionnels, est, pour une large 
part, un problème d'ordre moral, une 
question complexe de droits et de devoirs, 
qui intéresse directement, et au premier 
chef, la conscience chrétienne. 

Quelles sont les conditions de travail que 
l'ouvrier peut accepter sans manquer à ses 
propres devoirs envers Dieu, envers soi-
même, envers sa femme et ses enfants ? 
Quels éléments devront peser dans l'esti
mation du juste salaire f Quels moyens 
seront légitimes pour exiger, au profit des 
ouvriers, l'amélioration du contrat de tra
vail, sans contrevenir à la morale, sans 
léser le droit des patrons, sans porter pré
judice à l'intérêt commun et sans mettre 
en grave péril l'honneur ou la sécurité 
de la patrie ? Droits et devoirs concernant 
l'individu, la famille, l'Etat ; droits et de
voirs relatifs à la rémunération du tra
vail ; existence et limites du droit de grève 
comme du droit de propriété : autant de 
questions d'ordre moral, autant de cas de 
conscience, qu'ont, chaque jour, à résou
dre les syndicats professionnels. 

Ce n'est pas tout. Conçoit-on un syndi
cat ouvrier qui, par ses dirigeants et ses 
propagandistes, ne prendrait pas position, 
ne voudrait pas exercer quelque influence 
dans les grands conflits contemporains qui 

départementale de l'apprentissage. Elle a 
désigné pour faire partie du Comité char
gé de gérer cette Caisse : Président, M. 
Drt>n : vice-président : M. Lehoucq ; secré
taire : M. La:nbert ; trésorier : M. Le-
niayeur. 

A été adopté le vœu qu'il soit créé, dans 
le département, une université pour l'en
seignement des industries textiles, compor
tant à la fois : 1° des cours destinés aux 
apprentis et aux ouvriers ; 2* des cours en 
vue de la formation des directeurs, des 
contremaîtres et des chefs d'atelier ; 3° un 
enseignement supérieur destiné à former 
des directeurs d'usine et d'industries tex
tiles. 

— M. Waag, membre de la Commission, 
a obtenu une lettre de félicitations du Mi
nistre du Commerce, pour le zèle et le dé
vouement qu'il apporte aux oeuvres d'ap-' 
prentissage. 

Le Ministre a. également accordé des 
médailles dargent et de bronxe aux meil
leurs élèves des cours organisés par la 
Chambre syndicale métallurgique de Lille 
et par le Chambre syndicale des patrons 
confiseurs et pâtissiers de Lille. 

ON POURRA RECEVOIR 8A 
RETRAITE PAR LA POSTE 

Le « Journal officiel » de jeudi matbi a 
publié un arrêté interministériel détermi
nant les conditions dans lesquelles les cais
ses de retraites ouvrières et paysannes 
sont admises à utiliser l'intermédiaire de 
la poste pour le paiement des arrérages 
des pensions acquises par leurs adhérents. 
Cet arrêté prévoit l'emploi d'un modèle spé
cial de mandat-carte dit mandat-retraite 
dont la création a été décidée par la loi 
du 17 juin 19ia 

Le mandat-retraite est payable a u bu
reau de poste qui dessert le domicile de 
l'assuré retraité, le paiement est effectué 
entre les mains du porteur de l'inscription 
de rente. 

LA CONCURRENCE EN CAS DE CREVE 
Au cours de la dernière grève des auto-

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 'mobiies à Paria, des Sociétés coopératives 
mTéressenTle plus directement et le plus : et des chauffeurs avaient verse au Comité 
îmeresfcwi •« i»»° « j , de grève cinq francs par jour et par voi-
nM«lonnément la classe ouvrière . u iauv , t pouvoir continuer lé travail. , •*-_••_., « ^ , . . — ^ — — 

.X}u*U* s S / l l U Cnnsyisjiiio» ô"swt(HJotil Y ™*n -EU' e s t fait, auee «costales* 
les assignèrent' coopératives et chauffeurs , N*n" *"" T*9 t e * *»*8-

passionnément la classe ouv 
eboioir nsifs l'une ou 1 .autre des directions 
contradictoires : entre l'harmonie des cais
ses ou la lutte des classes, entre la paix 
sociale ou la révolution sociale, entre la 
propriété privée ou le collectivisme, entre 
la famille stable ou le divorce et l'union 
libre, entre le patriotisme ou l'internatio
nalisme. Or, ce ne sont évidemment pas 
là des matières indifférentes par elles-mê
mes : ce sont de graves questions de droit 
et de devoir, de morale et de conscience. 

La neutralité pure et simple, dans l'or
ganisation syndicale, n'est qu'une utopie 
malfaisante, une contre-vérité, un non-
sens. Nous ferons nôtre la très heureuse 
et très exacte formule adoptée, à Lyon, 
par le plus récent Congrès de 1' « Associa- . . . - -
tion catholique de la Jeunesse française » ' « , 8 L 1 " d . l s c u t é e . , . , é m e t r a v i « <I»'°« peut dé-

'--- . ... J ; . . w ; i - , m?J« considérer que le droit est fixé. 

SUftCBE 
d'UritSÉ 
de f a t s ! 

r t r u m e n t s d'une b e s o g n e eff icace, on 
e n e l l e s parfo is , d e hard ie s ve l l é i t é s «.< 
u v e , o n leur inspire u n e i m p a t i e n c e d e 
le b i e n . ^ ^ _ _ _ 

L'idée d u devo ir s o c i a l es t d é s o r m a i s af 
puissante qu'aucune doctrine adverse S W 
plus s'insurger contre ette ; on n'a plus l'a»» 
dace de soutenir théoriquement une ci 
tion tout individualiste de l'existence p a n 
tant à chacun de ne songer qu'à soi-même 
de se désintéresser du sort de son frire 

Mais l'égoisme a des revanches ; heM 
sont les subterfuges qu'il invente. L'égoi 
guette les inexpériences, les faux pas, 
erreurs qui compromettent le temps et 
forces des chrétiens agissante ;St~épie <OuH£ 
les occasions qui semblent permettre d'ïnOE 
nuer : « Vraiment il n y a rien A faire » ; s | 
commente avec un malicieux plaisir les avUE 
tements de l'action sociale. 

La paresse déteste comme un reproche N. 
spectacle du dévouement ; si le dévouemenl 
échoue, la paresse se croit vengée. MeJI 
l'Ecole normale sociale multipliera pour loi 
dévouements qu'elle formera les taisons et la 
chances de succès ; eue sera comme u n 
grande école d'application où les rêves de biaS 
s'essaieront a devenir -réalité, où se ménage» 
ront les premiers contacts entre les détfCiîMSt 
sociales et l'esprit de charité. Mais si aller j | 
certaines détresses avec tout son oœur 
bien et c'est même l'essentiel, combien 
on plus de force et plus de chances <1'L • 
ce, plus de possibilités d'influence si Posa T _ 
capable en les approchant d'indiquer aux me» 
rtageres d'une façon bien précise cotâmes? 
elles doivent établir et équilibrer leur me* 
deste budget, et faciliter 'l'épargne. j 

Par groupes, aussi, les élèves de l'Ecole} 
Normale *wi*i* «-«-*• " • -*-sociale visitent les — ..—. <*>m 
philanthropiques, ménagères, syndicales, as4 
bureaux de platement, les manutentions, WÉ 
ateliers ; elles élisent un jour tel quartier,! 
un autre jour tel autre quartier ; et, s'y 
dant. «Mes suivent, à travers toute» sas 
les, le réseau d'oeuvres sociales qui 
ment y fonctionnent, ailes épient, 
lacunes de ces œuvres. Elle» 

en dommages-intérêts devant le tribunal 
de Commerce ds la Seine. 

Le Tribunal donna tort aux Compagnies. 
La Cour d'appel a confirmé le jugement 

J attendu que l'intervention des Coopérati-
1 ves et chauffeurs a eu lieu sans mise en 
! oeuvre d'un procédé déloyal ou illicite. Le 

commerçant ou l'industriel, dont le con-
j current est victime de la grève, a le devoir 

de ne point favoriser ou entretenir une 
cessation de travail chez son concurrent 

LES DROITS DES SYNDICATS 
L'arrêt de la Cour de cassation, accor

dant la capacité civile aux Syndicats, con
tinue de retenir l'attention des* juriscon
sultes. 

M. Paul Beauregard, dont la compétence 

M. POINCARE' AU PANTHEON 

Le président de la République s'est 
rendu dimanche matin au Panthéon, où 
il a déposé une couronne sur la tombe du 
regretté président Carnot. 

LE ( iR4\0 PRIX DE PARIS 

•fer que si las routes 
Otsetutiiin. le beau 

\ 
M. POINCARE Y ASSISTE 

Le président dé la République, accom
pagné de Mme Raymond Poincaré, du gé
néral Beaudemouhn et de M. Pic lion, se
crétaire-général civil de l'Elysée, est arri
vé en daumont à 3 heures 10, pendant le 
pesage de la > course. 

Les honneurs militaires étaient rendus 
par un détachement de la garde républi
caine. 

Le public, massé derrière les gardes, a 
fait une très chaude ovation au chef de 
l'Etat. 

Le président de la République et Mme 
Poincaré ont été reçus au pied du grand 
escalier pur le prince d'Arenberg, prési
dent de la Société d'Encouragement, et le 
marquis de Ganay. 

Dans la tribune officielle on remarquait, 
outre de nombreuses personnalités fran
çaises, les ambassadeurs. d'Italie, d'Alle
magne, de Prusse. d'Autriche, du Japon, 
des Etats-Unis, d'Espagne. 

Le Grand-Prix a été gagné par « Brû
leur >> à M. de Kaint-Alary, monté par 
Stem. ^0 concurrents ont participé à lé-
preuve. 

M. Poincaré a quitté Longchftmp après 
avoir félicité le propriétaire du cheval 
vainqueur. A sors retour, sur tout le par
cours, jusqu'à l'Elysée, il a été chaleu
reusement acclamé par la foule. 

ELECTION SENATORIALE DU 29 JUIN 

MORBIHAN 

Inscrits, 1.013. — Votants, 1009 
Bulletins blancs. 39. 

MM. Cuilloteaux, ancien député, 
cond. d'union catholique.. G3*i élu 

Le (iloahec, cons, gén., rép... 335 
Il s'agissait de remplacer M. de Uou-

laine, décédé. 
M. de Cioulaine, entré pour la première 

fois au Sénat le 10 février 11*01. avait été 
réélu au renouvellement du 7 janvier lWXi. 
A cette époque il avait été nommé le troi
sième de la liste, par 739 voix sur 8S9 vo
tent» l<u liste républicaine avait dbarwi 
ggu v«e| en 

LE TOUR J E FRANCE 
Le Tour de France, la colossale épreuve 

cycliste est commencé depuis dimanche 
matin. 

Cent trente-neuf concurrents, se répar-
tissant entre ~a coureurs groupés et 87 
coureurs isolés ont pris le départ 

En un groupe compact les concurrents 
P,û ,!iSl'!l>aAa?nDOn;r f t

(7? k i J ) ' Montdidier (114 kil.j, Amiens (150 ail.) 
Un vent défavorable contrarie la mar

che des concurrents, et cest avec 23 minu
tes de retard sur l'horaire prévu oue le 
peloton de tête arrive à 9 h 48 ' « " • " ' 

La moyenne des coureurs est de 27 ki
lomètres à l'heure. z l " 

P 1 * P P Î ; . _ ^ P 1 * » P**«e en tète du pre 
Ôau. a T b ^ t r a V e n * « - « - V - l é r y ^ . 

L'ARRIVEE AU NAVRE 
Le 1er peloton arrive à 5 h OB' ir» r— 

4-, Lauwers ; .V, Sa lmoT ' * M a S * * 1 U ; 

f^-f h W 37" arrivent Niegerdang De-
W i *L„5

tl
n " e» Masson et Thve ? t 

A S h" i f g £ 0 ï '" , i ? U « C hristophe, De^oye* à 5 h. 17 28 iLapiie, Hemlet U B V ° y e • 
Le premier des isolés, -Everasit fB- io^ arrive à 5 h. 38" 10" ~ T * r »eri (Belge), 

I (18-22 avril 1912) : Toute action syndicale, 
bien qu'elle ait pour objet essentiel l'étude 
et la défense d'intérêts professionnels et 
économiques, « met nécessairement en 
cause des principes », et Implique, par 
suite, des « doctrines entre lesquelles il est 
indispensable de choisir ». 

Y. nF. LA BmfenE. 

--• \vv-0-w\--

CHUTE DTJH AVIATEUR 
• T DE SON PASSAGER 

Liège — Dimanche, l'aviateur Parisot 
eu effectuant un vol à Bomhav* !. î l » *' 
cnute terrible. ParisoT « t ' * 1 U U n * 
blessé ; le passager 7 e s \ tué * n è v « n " u t 

-vw-o -wv—-
f r l n d e j o n c d e s M o u l i n a i » 

c o n t i n u * s a r a n d o n n é 

Stockholm. - Brindejonc des Moulinais 
a quitté dimanche, à { 1,. 30. Stockhohn 
poursuivant son voyage ^ers Copenhague! 

A 4 h. 03 il tt atterri à Melmefuett. d'où 
il est reparti pour Conpenhugue à 4 h. 47 

L'AFFAIRE DUEZ 

MARTIN, DIT GAUTIER, 
SERA EXTRADE 

San-Rcmu. — Martin, dit Gautier, dont 
l'opposition à BAS demande d'extradition 
a été rejetée par la chambre des mises en 
uoeusutiun, sera conduit, le 1er juillet, à 
midi, à VuiUmille. où il sera rends par la 

Solke italienne entre les mains des agents 
s le Sûreté générale française-

QèL et L à 

i La Cour de Cassation s'est ralliée é la 
' théorie que le syndicat a la charge de dé

fendre l'intérêt économique prof'ssionnel, 
qui est tout autre que celui de chacun des 
membres du syndicat. Le législateur de 
1884 a évidemment admis qu'un intérêt 
collectif peut exister et qu'aucua particu
lier n'est à même de le défendre. 

Mais, remarque M. Beauregard, la théo
rie de la Cour de cassation n' impliqueras 
que les syndicats pourront intervenir à 
tort et à travers dans tous les procès in 
ttntéi à l'occasion de l'exercice de la pro
fession. Il leur faudra toujours démon
trer l'existence d'un dommage : 1° né du 
fait poursuivi ; 2° touchant directement 
la profession. 

l'n projet que le Gouvernement a éla
boré sur les actions syndicales en matière 
de fraude dispose que'si un syndicat pour 

NOUVEAUX AVANTAOBS «N 
PROJET EN FAVEUR DES HA
BITATIONS A BON MAROHE ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Le Comité consultatif des habitations à suit, le^ autres syndicats intéressés" de-
bon marché s'est réuni, mercredi, sous la 2 2 ? - SJ ^ o i n d r e

r > à _ * a ,P°«rauite_par une 
présidence de M. Ribot. 

M Ribot a entretenu le Comité de U pro-
oosition de loi qu'il a déposée mardi der-
îner au Sénat, avec MM. Méline, Bourgeois 
et Strauss pour faciliter et étemire les 
avantages 'des sociétés «le crédit immobi
lier Il s'agit de considérer comme faisant 
partie de la maison, au point de vue des 
avances à consentir, les ateliers, granges 
ou locaux de travail attenants. Il a mis 
également le Comité a u courant des pro
jets qui ont pour but d'associer le» Syndi
cats et cercles agricoles à l'œuvre des ha
bitations à bon marché. Il faudrait les ac
coutumer ù l'idée du crédit à long terme. 

L'ne intéressante discussion s'est enga
gée entre MM Bonnevav et Honnorat, dé
putés : docteur Peyrot, sénateur, et M. 
d Eichthal, »ur la propriété collective. M. 
Honiif N ay a cité des maisons lyonnaises où 
chaque locataire est propriétaire de son 
logement. L'ne jurisprudence s'est établie 
en ce qui concerne les réparations, et i 
immeubles sont administre» avec une éco-
iKiiuie louable 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
Dans «a dernière séance la Commission 

permanente du Comité départemental de 
FenKeignement technique a décidé la pu
blication d'une brochure contenant le mo
dèle définitivement arrêté du contrat d'ap
prentissage. Des brochures analogues se
ront publiées concernant les industries au
tres que les industries mécaniques. 

Divers avis favorables ont été donnés é 
l'attribution de subventions de l'Etat, puis 
n été adopté le vœu suivant de M. Wau-
'luier : 

•< Que, dans ses manufactures, l'Etat 
instaure les contrats d'apprentissage : 
qti'lj y crée, en faveur de» apprentis, des 
cours professionnels obligatoires ; qu'à la 
fin de ces cours, il délivre aux apprentis 
les plus méritants, et après examen, des 
certificats d'Apprentissage 

vront ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ _ 
déclaration au Parquet* ou au Greffe du 
tribunal, »inon ils seront forcloa Seuls les 
individus qui justifieraient d'un préjudice 
spécial à eux causé par le même acte de 
fraude pourraient encore dans la suite, 
demander en justice les réparations civi
les pour le préjudice individuel qu'Us au
raient subi. 

Ainsi l'exercise de l'action syndicale se
rait réglementé de façon à ce qu'ils ne de
vienne pas abusif. 

Les syndicats recevraient par contre un 
nouveau droit, celui d'être mis au cou
rant de l'instruction, de se faire communi
quer les pièces par le juge, de lui donner 
des conseil» techniques et de lui suggérer 
des mesures pratiques pour arriver plus 
facilement à la découverte de la vérité. 

Billet du Lundi 
CiAKE FEMININE 

A l'Institut catholique de Paris une science 
nouvelle vient de trouver une chaire et des 
disciples, et se promet de satisfaire pleine
ment les curiosités de l'esprit : la science 
d'agir, la science de s'utiliser, la science de 
se dépenser, voilà ce qui s'enseigne dans 
1' • boole normale sociale > et la clientèle 
d'élèves qu'elle aspire a recruter est une clien
tèle féminine. 

Elésumons ce qu'en dit M. Georges Guy au. 
On y parte du rôle social de la ohAtetaioe, 

du rôle social de la femme d'industriel, du 
rôle social que doivent exercer è l'endroit,dc 
(eurs sœurs moins heureuses, les femmes 
plus favorisées de la fortune) De plus, on dé
veloppe ainsi, dan» toutes les Ame» génê 

LaTT7nm^n~s;^i*sTeI»suit« occupée de ' r«Mt** 1 " ^ . 1 **** **"**• ?"* vqiou* 
l*q™uou*ïmoti4^ut£u,&£ltr* t ^ ^ . U ^ ^ ^ ^ ^ ^ U ^ l ^ ^ ^ o a . ^ L ^ ^ L « ^ | 

Ainsi se développe, peu à peu, chss les 
ves de cette curieuse institution, nos 
tude très avisée, très renseignée, très t*_ 
Elles n'exerceront pas, sur les ouvrières 
lesquelles leur cœur les attirera, un patrons* 
pre vague et platonique ; elles seront auprès 
d'elles les ménagères d'une certaine culturel 
visant a l'amélioration de la vie ourvrièsei 
Elles parviendront ainsi — c'est le rêve desi 
organisatrices de l'Ecole — à « élever. dSR 
ouvrières au double point de vue écoaDSetsjeM 
et moral », e* à les «transformer en uaef 
force agissante, iqui é son tour rayonnera ses! 
la masse >. 

Créer dans toutes les classes certaines" élites» 
qui deviennent comme le sel de la terre : voiM 
le but,, tout a la fois très noble et très pmSV 
que. de l'action sociale. La jeune Ecole.Née» r 
maie, s'adressant suivant les propres exprès 
sions de son programme, < aux femmes et 
aux jeflnes filles du monde qui désirent prp" 
mouvoir en France des organisations sooW , 
les », prépare et mûrit ce renouveau, dont en , 
jour les masses profondes, ignorantes eneoei ' 
de Dieu, remercieront l'Eglise divine. 

. -m Q m tm ' 

POUR RENDRE 
APPLICABLE AUX OUVRIEW 

le bénéf ice de la loi Ribo» 

UNE CIRCULAIRE A MM LEE P R E f l 
M. le Ministre du Travail adressait 

date du 4 mai dernier, une circulaire^*! 
MM. les Préfets pour leur recomm, 
de concourir à l'application des noirv— 
dispositions législatives en faveur de W 
citation à bon marché. ^ ^ ^ ^ ^ 

« Aucune œuvre, leur disait-il, n'eesBsssf 
gne de tenter davantage les bons citoyen» 
que celle qui consiste à procurer aux U * 
veilleurs de la ville et des champs des mai-i 
sons salubres et agréables ». 

« 0'est en «ménageant le foyer que ima» 
sauvegsrderens la famille qui doit I 
eroséaéa «ans un pays si rieteaisai a â 
teint par la erlee de la dépopulation" 

« C'est en permettent à l'ouvrier à i'snir 
ployé, d'occuper ses loisirs au milieu deal 
siens, dans sa maison, dans son rardinv* 
que nous combattrons le plus utilement 
l'alcoolisme, cause de maladies, de misère 
et de mort ». 

INDUSTRIE ET DEPOPULATION 
On souscrira volontiers à ces apprécia-} 

tions dans le monde du travail - patronat 
•et ouvriers de notre région tilloise se ren-ï 
dent déjà compte des conséquences me
neuses pour l'industrie dont ils vlvejCB 
qu'entraîne parmi eux le fléau de la dépo
pulation. WT:, 

Depuis quelques années qu'une propa-i 
gande infâme s'exerce à travers la classa 
ouvrière, la main-d'œuvre ne se renouvelle 
déjà plus normalement, les jeunes bras ne 
sa présentent plus en nombre suffisant,' 
pour remplacer ceux que l'âge ou la mo** ' 
enlève chaque année au métier. 

C'est, à brève échéance, la ruine de no
tre industrie, la décadence économique de, 
notre région du Nord, jusqu'ici si favori., 
sée, au profit des pays concurrents. Il faut \ 
à lu France, il faut tout particulière»â*V 
à notre région le retour à la noble et cou
rageuse tradition des familles nombreuses. 

DEVOIR DU PATRIOTE 
INTÉRÊT 0 1 L'INDUOTRIEL 

L'ouvrier intelligent 
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